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Abkürzungsverzeichnis

BUWAL Bundesamt für Umwelt, Wald und Landschaft
UREK-SR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Ständerates
ENHK Eidgenössischen Natur- und Heimatschutzkommission
EnG Energiegesetz
EKD Eidgenössische Kommission für Denkmalpflege
NHG Bundesgesetz über den Natur- und Heimatschutz

OFEFP Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage
CEATE-CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil des Etats
CFNP Commission fédérale pour la protection de la nature et du paysage
LEne Loi sur l'énergie
CMFH Commission fédérale des monuments historiques
LPN Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Ouverte en 1996 auprès des milieux de l'administration fédérale, des cantons, des
partis politiques et des organisations directement concernées, la procédure de
consultation relative au projet «Conception paysage suisse» a été étendue en début
d'année à l'ensemble de la population suisse. Ce document - qui trouve ses
fondements légaux dans les lois sur la protection de la nature et du paysage et sur
l'aménagement du territoire - a pour but d'établir les bases d'un développement
durable du paysage. A cette fin, le concept construit sous l'égide de l'OFEFP autour des
mots d'ordre «conserver» et «valoriser» table sur la fixation d'objectifs et l'adoption
de mesures dans des domaines aussi divers que le tourisme et les loisirs (restrictions
concernant les installations de transports), l'agriculture (retrait de 65'000 hectares de
la production intensive), les transports (promotion des transports publics, des sentiers
pédestres et des pistes cyclables), la sylviculture (détermination de zones forestières
protégées), les constructions fédérales, l'énergie, l'aménagement du territoire, la
politique régionale, l'utilisation de la force hydraulique, l'aménagement des cours
d'eau, l'aviation civile, la défense nationale ainsi que la protection de la nature, du
paysage et du patrimoine à proprement parler. Contraignante pour la Confédération, la
«Conception paysage suisse» ne vise en revanche qu'à orienter l'action des cantons
dans les domaines où ceux-ci sont compétents. Les opinions des acteurs ayant pris part
à la procédure de consultation ont été pour le moins contrastées: Si la grande majorité
des cantons a globalement salué le projet des autorités moyennant certaines nuances,
les deux Appenzell, Nidwald, Vaud, Zug, Zurich et les Grisons l'ont toutefois rejeté,
craignant que celui-ci n'empiète de manière trop importante sur les prérogatives
cantonales. Sur les 67 organisations consultées, 43 d'entre elles ont apporté leur
soutien au concept de l'OFEFP. Les 24 organisations restantes ont pour leur part
témoigné une antipathie plus ou moins prononcée à son égard, les plus critiques se
recrutant parmi les milieux économiques (Vorort, USAM, Centre patronal) et les
associations d'automobilistes (TCS et ACS). Quant aux partis politiques, seuls les
libéraux ont catégoriquement refusé d'entrer en matière sur les propositions des
autorités fédérales. Ce rejet cinglant a d'ailleurs été relayé à l'échelon parlementaire via
le dépôt d'une interpellation du conseiller national F. Leuba (pl, VD). Les griefs formulés
par ce dernier ont principalement porté sur la faiblesse de la base légale à partir de
laquelle a été développé ce concept, sur sa compatibilité avec le programme de
revitalisation de l'économie suisse ainsi que sur les coûts qu'il induira. 1
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L'avant-projet élaboré suite au dépôt de l'initiative parlementaire relative au rôle de la
Commission fédérale pour la protection de la nature et du paysage a été approuvé par
la CEATE-CE par 7 voix contre 5. Une dérogation à la règle selon laquelle un objet inscrit
dans un inventaire fédéral d'objets d'importance nationale doit être conservé intact
serait possible si des intérêts équivalents ou supérieurs de la Confédération ou des
cantons s’opposent à l’intérêt de protection d’importance nationale. Les intérêts des
cantons seraient ainsi davantage considérés lors de la pesée des intérêts entre la
protection des objets d'importance nationale et l'utilité des projets proposés. La valeur
de l'expertise de la Commission fédérale de la protection de la nature et du paysage
(CFNP) et de son homologue des monuments historiques (CFMH) est précisée en droit
procédural. Une minorité, par crainte d'atteinte aux objets inscrits à l'inventaire, refuse
que les intérêts des cantons soient intégrés dans la pesée des intérêts.
Lors de la procédure de consultation, 13 cantons (ZH, UR, SZ, OW, GL, ZG, SO, SH, AI,
GR, TG, VS, NE), la droite, le PDC et les milieux de l'énergie se sont déclarés favorables
au projet de modification de la loi sur la protection de la nature et du paysage (LPN).
Neuf cantons (BE, NW, FR, BS, BL, AG, VD, GE, JU), la gauche, les Vert'libéraux et les
organisations de protection de la nature et du patrimoine rejettent et souhaitent
l'abandon de la révision. Selon eux, le projet met en danger les sites historiques et
l'environnement. La loi sur l'énergie (LEne) révisée permettrait déjà l'équilibre des
intérêts. Pour les cantons réfractaires, la formulation imprécise de la disposition pour
tenir compte des intérêts des cantons dans la pesée des intérêts risquait de conduire à
une insécurité juridique et à une insécurité au niveau de la planification. La révision de
la loi sur l'énergie permet déjà l'équilibre des intérêts.

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 23.10.2018
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Après un examen approfondi des résultats de la procédure de consultation, la CEATE-
CE a approuvé par 8 voix contre 2 et 2 abstentions, le projet de révision de la LPN. Elle a
supprimé la disposition donnant plus de poids aux intérêts des cantons lors de la pesée
des intérêts. Elle a maintenu la modification qui précise que les expertises de la CFNP
et de la CFMH ne constituent que l’une des bases dont dispose l’autorité de décision
pour la pesée de tous les intérêts en présence. 2

1) NZZ, 18.2 et 12.7.97; BüZ, 18.4.97; SGT, 25.4.97; NLZ, 20.5.97
2) Communiqué de presse CEATE-CE du 20.3.18; Communiqué de presse CEATE-CE du 23.10.18; Communiqué de presse
CEATE-CE du 29.3.18; FF,2018, p.347s; Rapport sur les résultats de la consultation ; LT, 9.7.18
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